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CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE 

TIERS LIEU D’ENTREPRISES L’ALTÉA   

AVENANT N° 1 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉ(E)S : 
 
La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dont le siège est situé Allée des Camélias, 40230 
SAINT-VINCENT DE TYROSSE, numéro de SIRET 244 000 865 00091, représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Pierre FROUSTEY, agissant en vertu de la décision n° 20260108DC03 en date du 
15/01/2026. 
 
D'une part, 
 
Ci-après dénommée « le propriétaire » 
 

ET 

 

L’entreprise « 8020s » dont le siège social situé 78 avenue des champs Elysées, 75008 PARIS (n° SIRET est 
95086092400022) ; en cours de création d’un établissement secondaire sur le territoire de MACS, exerçant 
une activité de « autres activités de soutien aux entreprises » représentée par Simon CASTAGNE, dirigeant. 
 
D'autre part, 
 
Ci-après dénommé(e) « l'occupant » ou « l’entreprise » 
 
Ci-après collectivement désigné(e)s « les parties » 
 
Il est ici précisé que, dans le cas de pluralité d'occupant, il y aura solidarité entre toutes les personnes 
physiques ou morales formant l'une des parties contractantes. 
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Article 1 : Objet de l’avenant 
 
L’article 2 est modifié comme suit :  
 
Article 2 : Désignation des lieux mis à disposition : 

L’occupant est autorisé à utiliser un bureau à temps complet de 30m² selon les modalités fixées dans l’état 
des lieux annexé. Il bénéficie également de l’accès aux parties communes, équipements partagés et 
services de la pépinière. 

 
Article 3 : Autres dispositions 
 
Les clauses de la convention d’occupation précaire non modifiées par le présent avenant demeurent en 
vigueur et applicables. 
 
 
Fait à Saint-Vincent de Tyrosse, en deux (2) exemplaires originaux, le  XXXX 2026 
 

Pour le propriétaire, 
 

Le Président,  
Pierre FROUSTEY 

 

Pour l’occupant, 
Hugo VILLENEUVE 

 


